Masquières, 4 avril 2023

DELIBERATION

Session ordinaire du 4 avril 2023
L’an deux mille vingt-trois, le 4 avril à 18h30, Le Conseil Municipal de la commune de  MASQUIERES dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Thierry BOUQUET,  Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 28 mars 2023
Présents :
BOUQUET Thierry  -  REY Michel  -  BUZARE Catherine  -  MOLINIE Anthony -




- VEYSSIERE Reyne  -   DE KEYSER Frédéric
Absents : 
   
Excusés : 
MM.  VAN SLOOTEN Johan – LURIAU Thierry
Secrétaire :  
Mme BUZARE Catherine

Procurations  de : 
ORDRE DU JOUR : 
1. Vote des taxes locales 2023.
2. Vote du compte administratif, compte de gestion, affectation du résultat communal,

3. Vote du compte administratif, compte de gestion, affectation du résultat des gîtes communaux.
4. Vote du budget primitif 2023 communal, du budget primitif des gîtes communaux, et vote des subventions.

5. Fusion budget gîtes communaux au budget commune, si acceptation du SGC de Villeneuve-sur-Lot.
6. Emprunt court terme d’un montant de 100.000,00 €, dite d’attente de subventions et du FCTVA.
7. Emprunt moyen terme 40.000,00 €.
8. Motion pour la pérennité de l’unité du pôle Femme/Enfant du PSVL.

Questions diverses

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Début de séance : 

Signature du dernier compte rendu.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

7.2 – FISCALITE / 34-2023
1 – Vote des taxes locales du Budget 2023 :

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de délibérer sur les taux des impôts locaux communaux de l’année 2023 à partir des nouvelles règles fiscales et des bases d’imposition des états transmis par la Direction Départementale des finances publiques d‘Agen. 

Le conseil municipal, à l’unanimité de ses membres présents :

· DECIDE de voter les taux comme suit pour l’année 2023 :

·  Foncier Bâti :
          39,91 % (taux communal + taux départemental)
·  Foncier Non Bâti :          49.82 % 

·  Taxes d’habitations R.S. : 8,14 %

· AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à la présente délibération.

7. 1 - FINANCES LOCALES / 35-2023-1

2 – 1 - Vote du compte administratif Communal 2022 :

Monsieur le Maire demande à statuer sur le compte administratif COMMUNAL 2022 comme suit :


Le maire s’étant retiré le conseil municipal à :

5 voix POUR, approuve le compte administratif 2022 communal.
7. 1 - FINANCES LOCALES / 35-2023-2

2 - 2 Vote du compte de gestion communal 2022 :

Monsieur le Maire expose aux conseillers municipaux que le compte de gestion est établi par le percepteur de VILLENEUVE SUR LOT (SGC Villeneuve-sur-Lot) du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022.

Monsieur le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses écritures.

Le compte de gestion est ensuite soumis au conseil municipal en même temps que le compte administratif 2022.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

Vote le compte de gestion 2022, après avoir examiné les opérations qui y sont retracées et les résultats de l’exercice.

A 7 voix POUR le compte de gestion communal 2022 est approuvé.
7. 1 - FINANCES LOCALES / 35-2023-3

2.3 : Affectation des résultats communal 2022 :

Le Conseil Municipal réunit sous la présidence du Maire, après avoir pris connaissance des éléments financiers du Compte Administratif de l’exercice 2022 :
· Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire,

· Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2022,

· Considérant que le compte administratif 2022 fait apparaître :


 Approuve l’affectation du résultat 2022, à 6 voix POUR. 
7. 1 - FINANCES LOCALES  / 38-2023

3 – 1 - Vote du compte administratif des Gîtes communaux 2022 :

Monsieur le Maire demande à statuer sur le compte administratif  2022 du budget des gîtes communaux, comme suit :


Le maire s’étant retiré le conseil municipal à :

6 voix POUR approuve le compte administratif 2022 des gîtes communaux.

7. 1 - FINANCES LOCALES / 38-2023-2

3 - 2 Vote du compte de gestion des gîtes communaux 2022 :

Monsieur le Maire expose aux conseillers municipaux que le compte de gestion est établi par le percepteur de VILLENEUVE SUR LOT (SGC Villeneuve-sur-Lot) du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022.

Monsieur le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses écritures.

Le compte de gestion est ensuite soumis au conseil municipal en même temps que le compte administratif 2022.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

Vote le compte de gestion 2022, après avoir examiné les opérations qui y sont retracées et les résultats de l’exercice.

A 6 voix POUR le compte de gestion communal 2022 est approuvé.

7. 1 - FINANCES LOCALES / 35-2023-3

2.3 : Affectation des résultats des gîtes communaux 2022 :

Le Conseil Municipal réunit sous la présidence du Maire, après avoir pris connaissance des éléments financiers du Compte Administratif de l’exercice 2022 :

· Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire,

· Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2022,

· Considérant que le compte administratif 2022 fait apparaître :

 Approuve l’affectation du résultat 2022, à 6 voix POUR. 
7.5 – SUBVENTIONS / 36-2023-3
4 - Budget Primitif 2023 : Vote des subventions aux associations et personnes de droit privé :

Monsieur le Maire demande aux Conseillers Municipaux de se prononcer sur le versement de subventions pour l’année 2022 au bénéfice des organismes et personnes suivants :  

Article 6574 :

	Désignation
	Montants

	Amicale des sapeurs-pompiers de Tournon-d’Agenais
	50,00 €

	Anciens combattant 
	50,00 €

	Comité des fêtes de Masquières
	1400,00 €

	Côteaux fleuri Tournon-d’Agenais
	50,00 €

	Voyage linguistique d’une élève d’une administrée de Masquières
	100,00 €

	Paysans d’Autrefois
	100,00 €

	Gens de terroirs 
	200,00 €


	Mam du Bonheur 
50,00 €


Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents :

· DECIDE de porter au budget 2023 à l’article 6574 la somme pour les subventions présentées ci-dessus.

· AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à la présente délibération.
5 – Fusion budget des gîtes communaux au budget communal : 

La fusion des budgets sera réalisable au prochain budget 2024.

7. 3 - FINANCES LOCALES -  EMPRUNT / 37-2023-2

6 - 2 : Prêt bancaire moyen terme de 40.000,00 euros pour ‘’travaux du Bourg’’ : choix de l’organisme bancaire :

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il conviendrait de contracter un emprunt moyen terme de 40.000,00 euros, complémentaire, pour le programme des travaux du Bourg :

‘’Aménagement sécurité de la traversée du village de Masquières ’’

A cet effet, il présente l’ensemble des propositions reçues en mairie par les organismes bancaires.

Le CREDIT AGRICOLES d’AQUITAINE a fait une proposition sur 5 ans pour un emprunt moyen terme de 40.000,00 €.

.

Après en avoir examiné l’offre et délibéré à l’unanimité de ses membres présents, le Conseil Municipal :

· DECIDE :

de solliciter auprès du CREDIT AGRICOLE d’AQUITAINE l’attribution d’un prêt pour un montant de 40.000,00 Euros, 

Prêt moyen terme de 5 ans d’un montant 40.000,00 €. 

Taux fixe à 3.81 % 

Échéances annuelles à 8.937,18 Euros (capital et intérêt) 

Frais de dossier de 110,00 €.

Le montant de cet emprunt sera versé auprès du Percepteur de la Trésorerie Municipale de VILLENEUVE-SUR-LOT (SGC de VILLENEUVE-SUR-LOT 47300).

· PRENDS les engagements suivants :
Inscrire en priorité chaque année en dépenses obligatoires à son budget, les sommes nécessaires au remboursement des échéances, et pendant toute la durée du prêt à dégager les ressources nécessaires au paiement des échéances.
La Commune s’engage à prendre à sa charge tous les impôts, droits et taxes présents ou futurs, grevant ou pouvant grever les produits de l’emprunt.

L’emprunteur s’engage à dégager les ressources nécessaires au paiement des échéances et autorise le Comptable du Trésor à régler, à bonne date sans mandatement préalable, le montant des échéances du prêt au profit du CREDIT AGRICOLE d’AQUITAINE.

· AUTORISE le Maire à signer le contrat relatif à cet emprunt selon les termes de la présente délibération.

7. 3 - FINANCES LOCALES - EMPRUNT / 37-2023-1

6 - 1 : Prêt bancaire court terme de 100.000,00 euros pour ‘’travaux du Bourg’’ : choix de l’organisme bancaire :

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il conviendrait de contracter un emprunt de 100.000,00 euros, dans l’attente de la réception des subventions et du versement du FCTVA, pour le programme des travaux du Bourg :

‘’Aménagement sécurité de la traversée du village de Masquières ’’

A cet effet, il présente l’ensemble des propositions reçues en mairie par les organismes bancaires.

Le CREDIT AGRICOLES d’AQUITAINE a fait une proposition d’un premier emprunt sur 2 ans d’un montant de 100.000,00 €.

Après en avoir examiné l’offre et délibéré à l’unanimité de ses membres présents, le Conseil Municipal :

· DECIDE :

de solliciter auprès du CREDIT AGRICOLE d’AQUITAINE l’attribution d’un prêt pour un montant de 100.000,00 Euros, 

Prêt d’attente 24 mois : montant 100.000,00 €. 

Taux Euribor 12 mois : 3,821 % + marge de 0.50 % - Taux Floore 4,32 %

Durée : 2 ans différés d’amortissement de 12 mois 

Échéances annuelles – Frais de dossier de 110,00 €.

Pour un déblocage des fonds avant le 26 février 2024.

Le montant de cet emprunt sera versé auprès du Percepteur de la Trésorerie Municipale de VILLENEUVE-SUR-LOT (SGC de VILLENEUVE-SUR-LOT 47300).

· PRENDS les engagements suivants :
Inscrire en priorité chaque année en dépenses obligatoires à son budget, les sommes nécessaires au remboursement des échéances, et pendant toute la durée du prêt à dégager les ressources nécessaires au paiement des échéances.
La Commune s’engage à prendre à sa charge tous les impôts, droits et taxes présents ou futurs, grevant ou pouvant grever les produits de l’emprunt.

L’emprunteur s’engage à dégager les ressources nécessaires au paiement des échéances et autorise le Comptable du Trésor à régler, à bonne date sans mandatement préalable, le montant des échéances du prêt au profit du CREDIT AGRICOLE d’AQUITAINE.

· AUTORISE le Maire à signer le contrat relatif à cet emprunt selon les termes de la présente délibération.

9.4 – VŒUX ET MOTIOINS / 38-2023
8 - MOTION POUR LA PÉRENNITÉ DE L’UNITÉ PÔLE FEMME/ENFANT DU PSVL :

Récemment, le professeur Yves VILLE, dans un rapport loin de faire l’unanimité, déposé auprès de l’Académie de médecine, est venu suggérer que les femmes ne devraient plus accoucher dans les maternités qui assurent moins de 1.000 naissances par an, ce qui représente en France 111 établissements sur les 452 maternités. 

En parallèle, à compter du 3 avril prochain, s’appliquera la loi visant à améliorer le système de santé par la confiance et la simplification, dite loi Rist, dont l’article 33 prescrit le plafonnement des rémunérations des intérimaires médicaux. 

La fin des rémunérations exorbitantes des intérimaires, encourageant une forme de mercenariat hospitalier, ne peut que faire l’unanimité. Ces pratiques durent depuis trop longtemps et contribuent largement à maintenir les hôpitaux dans une instabilité organisationnelle et financière grandissante. Cependant, les intérimaires sont aujourd’hui indispensables au bon fonctionnement de certains services, où ils occupent parfois jusqu’à plus de la moitié des postes. 

Dans les territoires ruraux comme le nôtre, les établissements de santé souffrent d’un déficit d’attractivité marqué et rencontrent donc des difficultés de recrutement, qui sont désormais accentuées par cette baisse de la rémunération proposée aux intérimaires. 

Le Lot-et-Garonne, en dépit de la mobilisation continue des collectivités locales depuis des années, est particulièrement exposé au phénomène de déprise médicale.

Ainsi, le Centre Hospitalier d’Agen-Nérac peinant à couvrir ses gardes en maternité et néonatalogie, la possibilité du transfert à Agen de deux pédiatres villeneuvois a été envisagée par l’ARS de Lot-et-Garonne ces derniers jours. Une telle décision entraînerait automatiquement la fermeture du pôle Femme/Enfant du Pôle de Santé du Villeneuvois.


En conséquence, il vous est proposé d’adopter la motion suivante : 

Considérant que le pôle Femme/Enfant du Pôle de Santé du Villeneuvois accueille chaque année, en moyenne, 650 naissances et 1.800 consultations de pédiatrie (hors urgences) ;

Considérant que le Pôle de Santé de la Vallée du Lot couvre un bassin de vie de près de 100.000 habitants, dont plus de la moitié sont domiciliés de 45mn à 1h de route des maternités d’Agen, Marmande, Bergerac ou Cahors, hors conditions de circulation ;

Considérant que, dans un territoire socio-économiquement sinistré, avec une population précaire rencontrant de fortes difficultés de mobilité, une telle distance est inenvisageable pour un suivi correct des grossesses, en particulier celles présentant des risques ;

Considérant qu’il n’y a ainsi plus aucun pédiatre libéral sur le territoire dépendant du Pôle de Santé de la Vallée du Lot et qu’au-delà de la prise en charge des grossesses et des accouchements, le suivi des nourrissons et des jeunes enfants est donc, lui aussi, menacé ;

Considérant que les 100.000 patients du territoire de la CPTS Visiosanté sont déjà confrontés à la difficulté de se soigner au quotidien, au point que 20% d’entre eux n’ont même pas de médecin traitant ; 

Considérant qu’il n’est pas acceptable que la politique de santé soit dictée davantage par des considérations gestionnaires que par une logique de besoins des populations et des territoires dont le dynamisme et l’attractivité sont – pour partie – conditionnés par la qualité de l’offre de soins qui s’y déploie ;

Les conseillers Municipaux de la Commune de Masquières, réunis en séance le 4 avril 2023, décident à l’unanimité :

· S’OPPOSENT à toute fermeture, même temporaire, des services de soins proposés au sein du Pôle de Santé du Villeneuvois ;

· DEMANDENT à l’Agence Régionale de Santé :

· DE S’ENGAGER clairement et définitivement sur la pérennité des différentes activités du pôle Femme/Enfant du Pôle de Santé du Villeneuvois ;

· DE RÉAFFIRMER son attachement à un équilibre départemental permettant de garantir un accès aux soins équitable à l’ensemble des Lot-et-Garonnais ;

· DE TRAVAILLER, à la mise en œuvre d’une solidarité territoriale à l’échelle de la Région Nouvelle-Aquitaine afin de faire émerger des solutions gagnant-gagnant pour l’ensemble des territoires. 

· APPELLENT DE LEURS VŒUX une mobilisation forte de toutes les parties prenantes associée à la vie du Pôle de Santé de la Vallée du Lot (communauté médicale, élus, conseil de surveillance, personnels, syndicats de salariés, représentants des usagers) et plus largement de tous les citoyens pour sauver sa maternité. 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président déclare clos la séance ordinaire du 28 avril 2022 à 22h15.

Ont signé au registre les jours, mois et an susdits :


Les membres présents
________________________________________________________________________


BOUQUET Thierry 



REY Michel


BUZARE Catherine



MOLINIE Anthony





LURIAU Thierry 



VEYSSIERE Reyne
Commune						



Investissement

Dépenses		Réalisé :		              38.091,84 €

			Reste à réaliser :	            163.831,00 €

Recettes			Réalisé :		              32.081,98 €					Reste à réaliser :	            166.577,00 €

Fonctionnement	

Dépenses		Réalisé :		            123.142,50 € 

Recettes			Réalisé :		            139.436,03 €				

Résultats de clôture de l’exercice 2022

Investissement			                         -     6.009,86 €  

Fonctionnement				           +  16.293,53 € 

Résultat global	2022		     	           +  10.283,67 €		







COMMUNE 

Un excédent de fonctionnement de 2022 de				                     10.081,23 €

Un excédent reporté année 2021 de 				                       6.212,30 €

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de 			                     16.293,53 €



Un déficit d’investissement de 					                       6.009,23 €

Un excédent des restes à réaliser de 					         2.746,00 €

Un besoin de financement de 						         3.263,86 €  



DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2022 comme suit :



Résultat d’exploitation au 31.12.2022 : excédent 	          	                                    16.293,53 €

Affectation complémentaire en réserve (1068)		                                      3.263,86 €                     

Résultat reporté en fonctionnement (002)			                                    13.029,67 €

Résultat d’investissement reporté (001) : déficit                                                             6.009,86 €





Gîtes 		

				

Investissement

Dépenses			Réalisé :		        2.027,62 €

				Reste à réaliser :	           550,00 €

Recettes				Réalisé :	                      2.600,00 €					Reste à réaliser :	               0,00 €

Fonctionnement	

Dépenses			Réalisé :		        4.969,28 € 

Recettes				Réalisé :		      24.197,63 €				

Résultats de clôture de l’exercice

Investissement					  +       572,38 €

Fonctionnement				 	  +  19.228,35 €

Résultat global	excédent 			  +  19.800,73 €

			







COMMUNE 

Un excédent de fonctionnement de 2022 de				                       7.784,83 €

Un excédent reporté année 2021 de 				                     11.443,52 €

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de 			                     19.228,35 €



Un excédent d’investissement de 				                                        572,38 €

Un déficit des restes à réaliser de 					            	            550,00 €

Soit un excédent de financement de						22,38 €  



DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2022 comme suit :



Résultat d’exploitation au 31.12.2022 : excédent 	          	                                   19.228,35 €

Affectation complémentaire en réserve (1068)		                                            0,00 €                     

Résultat reporté en fonctionnement (002)			                                   19.228,35 €

Résultat d’investissement reporté (001) : excédent                                                           572,38 €







1

